
 
 
 

TARIFS DES ÉMOLUMENTS  
DU REGISTRE DES CONSEILLERS TENU PAR L’ARIF 

Effet au 01.01.2022 

NSEILLERS TENU PAR L’ARIF  
  

1ère inscription au Registre (en ligne)  
(valable 2 ans) 
 
Tarif réduit (par conseiller) pour inscription en nombre  

CHF 640.- 
 
 
 
 

Mutations : 
 
Modification des données importantes fournies lors de 
l’inscription au sens de l’art. 41 al. 1 OSFin. 
 

 
 
Aucun émolument 
(sauf changement de prestataire) 

Emolument supplémentaire pour charge de travail  
extraordinaire ou difficultés particulières (art. 42, al.3 
OSFin) 
 
Autres decisions et prestations 
 
Tarif horaire selon fonction 
 

Selon temps consacré 
 
 
 
Selon temps consacré 
 
CH 100 à 500 

 
 
Décisions et prestations urgentes (art. 42, al. 6 OSFin) Émolument majoré de 50%  

Surtaxe en cas de prestataire supplémentaire  CHF 250.- par prestataire 

Changement de prestataire CHF 300.- par prestataire 

 

Renouvellement à l’échéance de 2 ans CHF 500.-  
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